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2 Guide des devantures



Il n'est pas toujours bien aisé d'effectuer les bonnes démarches et d’être bien

accompagné pour réaliser des modifications partielles ou totales de son enseigne et

de sa devanture commerciale. Afin d’apporter son soutien aux commerçants et aux

acteurs locaux, la municipalité a souhaité éditer cette charte de recommandations

architecturale. 

 

Ce guide se veut être un outil d’aide à la création et à la mise en valeur de nos commerces. 

Chacun participe par la qualité de sa façade commerciale à l’essor économique et à

l’attractivité de la ville. Il s’agit également de participer à la valorisation de la ville en

cohérence avec le site patrimonial remarquable garant d‘un développement qualitatif. 

 

De la rénovation complète au projet le plus modeste, ce guide et le Département de

l’urbanisme et de l’aménagement de la Mairie de Brunoy seront à vos côtés.

Edito

Céline PAVILLON
Adjointe chargée de la Vie économique, 
du Commerce et de l'Artisanat

Nicolas DOHIN
Adjoint chargé de l’Urbanisme, de la Qualité 
urbaine et architecturale et du Patrimoine
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Sous forme d’habillage, la
devanture en applique est
quant à elle en saillie par
rapport à la façade (environ
10 à 20 cm).

La devanture
en applique

1/ Le bandeau horizontal

Il est l'emplacement

privilégié pour la pose de

l'enseigne principale, avec

possibilité de deux lignes de

texte.

2/ Les coffres verticaux

Les enseignes y sont très

limitées et de petite taille.

3/ La corniche

En saillie, elle protège la

devanture de la pluie. Le

système d'éclairage peut s'y

insérer. 

4/ L'allège

Aucune enseigne ne doit y

être apposée.

5/ Les rideaux métalliques

Ils doivent être installés à

l'intérieur, tout comme leur

coffre. 

6/ Les décors

Les devantures en applique

traditionnelles sont

composées d'éléments de

décor qui peuvent être

reproduits. 

Il s’agit de l’ensemble des éléments architecturaux qui composent la façade d’un commerce : la vitrine, son encadrement, les enseignes, le
système de fermeture, l’éclairage, etc. Il existe deux types de devanture :

Qu'est ce qu'une devanture ?

01 La devanture
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La devanture en feuillure se
situe en retrait de la façade
(environ 10 à 25 cm).

La devanture
en feuillure

1/ Le linteau

Il est l'emplacement privilégié de l'enseigne pour une devanture

en feuillure. Il peut recevoir l'enseigne sous forme de de lettres

peintes ou découpées ou sous forme de bandeau horizontal. 

4/ Les rideaux métalliques

Ils doivent être installés à l'intérieur, tout comme leur coffre. 

Liés à la façade du bâtiment, ces éléments doivent restés distincts 

de la devanture. Ils doivent rester libres de tout dispositif de 

devanture (panneaux ou peinture). 

Le linteau et les encadrements

2/ La vitrine

Positionnée en retrait, elle

se compose en harmonie

avec la façade et le nombre

d'enseignes y est limité.
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3/ Les encadrements

Pour ne pas surcharger la

façade, les enseignes y sont

très limitées et de petite

taille. 1

3

4
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Comment traiter votre devanture ?
La devanture commerciale doit respecter les lignes de composition verticales et horizontales de l’immeuble. 

Les devantures doivent conserver les
alignements et les axes principaux de
la façade.

Si un magasin occupe plusieurs rez-de-
chaussée, il convient de marquer la
ligne de mitoyenneté entre les deux
bâtiments.

La porte d’entrée de l’immeuble ou de
la maison permettant d’accéder à la
partie habitat doit se distinguer de la
boutique : il convient donc de ne pas
l’inclure dans la devanture
commerciale.

La devanture doit-être clairement
positionnée sous le bandeau séparant le
rez-de-chaussée de l’étage et ne doit pas
dépasser les appuis des fenêtres du
premier étage. Si une activité est exercée à
l’étage, elle pourra être matérialisée par
des stores ou des lambrequins installés
dans la largeur des baies.

Il convient également de ne pas
interrompre la continuité des éléments
horizontaux qui rythment les façades (les
linteaux des portes, les soubassements et
les allèges existantes, les décors et
modénatures…).

Limites parcellaires

Composition verticale

Séparation du commerce et
de l’habitation

Composition horizontale

Distinguez le rez-de-chaussée 
et les étages

Les rythmes verticaux Les rythmes horizontaux
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Les enseignes font partie intégrante du décor des devantures
commerciales et servent à informer sur l’activité du commerce. Celles-
ci doivent être sobres, lisibles et en harmonie avec la devanture et la
façade. Elles doivent respecter la règlementation locale de publicité
(                                                                                                ).

Des panneaux de petite taille

peuvent être fixés au mur, ils

permettent de donner des

informations complémentaires sur le

commerce ou de signaler une activité

à l'étage. L'installation de chevalets

est soumise à une demande

d'autorisation d'occupation du

domaine public. 

8/ Les autres dispositifs

Ils doivent être droits, sans joues

latérales et rétractables. Ils doivent

s'insérer dans la largeur de la

devanture ou des ouvertures. Un

texte peut y être inscrit et en rez-de-

chaussée uniquement, il peut être

éclairé par transparence. 

7/ Les stores et lambrequins

 Les fils électriques dissimulés, les

spots, les rails et le rétro-éclairage

sont autorisés. Les caissons lumineux

sont autorisés exclusivement pour les

enseignes drapeaux et doivent être

éteints entre 23h et 6h du matin.

6/ L'éclairage

Dans le cadre de façade de qualité, la

pose d'enseigne à privilégier est celle

de lettres peintes ou découpées. 

5/ La pose

Ces éléments situés derrières les

baies du local permettant de donner

des informations sur l’activité sans

entraver les vues vers l’intérieur. Ils

doivent être éteints entre 23h et 6h

du matin.

4 / Les enseignes lumineuses ou numériques 

situées à l’intérieur du commerce

Il est possible de poser sur la vitrine

des vitrophanies de teinte neutre.

Pour ne pas alourdir la devanture,

ces éléments doivent rester les plus

sobres possibles.

3 / Les enseignes posées sur vitrine 

(vitrophanies)

Elle est posée perpendiculairement à
la façade et dans l’alignement de
l’enseigne principale. Ces enseignes
doivent être pensées en harmonie
avec le reste de la devanture.

2/ L'enseigne en drapeau

Elle doit être positionnée sur le

bandeau horizontal supérieur ou sur

le linteau.

1/ L'enseigne parallèle

Qu'est ce qu'une enseigne ?

02 L'enseigne
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https://www.brunoy.fr/reglement-local-de-publicite-rlp/

Comment placer vos enseignes ?

Afin de ne pas surcharger les devantures commerciales et d’alourdir la
composition des façades des bâtiments, il convient de limiter les
typologies d’enseignes ainsi que leur nombre.

ENSEIGNE
LUMINEUSE
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La simplicité et la sobriété sont gages d’un traitement équilibré valorisant le commerce. Pour cela il convient de limiter le nombre de matériaux
et de couleurs différents sur une même façade.

Une recherche d’intégration doit être faite pour que les matériaux et les couleurs choisis s'inscrivent en cohérence avec la façade existante.

03 Les matériaux et couleurs

Les matériaux
Pour les devantures, il convient de privilégier le

bois, la pierre, le métal et le verre. Pour les

enseignes en lettres découpées, le bois et le

métal sont les matériaux les plus pérennes. Les

stores et lambrequins peuvent être en tissu, en

bois ou en métal.

Les peintures doivent être mates ou satinées.

Les matériaux synthétiques sont peu qualitatifs

et s'inscrivent difficilement dans une logique

de mise en valeur du bâti et une démarche de

développement durable, leur utilisation doit

être limitée.

Les couleurs
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La teinte de la devanture doit s'accorder avec

celle de l'enseigne. Cependant, les teintes trop

vives et criardes sont exclues. De même que le

blanc pur et le noir qui sont trop prégnants. 

Le gris anthracite, est une couleur très utilisée,

sa multiplication tend à banaliser les

devantures commerciales dans le paysage. Des

gris moyens ou légèrement colorés sont à

privilégier.

Des jeux de contrastes peuvent être réalisés

pour faciliter la lisibilité des enseignes (ex: fond

clair / lettres foncées ou inversement).



Modification de l'aspect extérieur du local
(devanture, remise en peinture...)

Installation ou modification d'enseigne
(vitrophanie, bandeau...)

Occupation du domaine public
(terrasse, chevalets...)

Délai d'instruction lorsque le dossier est complet :  1 mois 
Délai d'instruction s'il y a consultation de l'ABF 
(Architectes des Bâtiments de France) : 2 mois

Déclaration préalable de travaux
Cerfa n°13404*10

Certaines démarches doivent faire l’objet d’une déclaration préalable :

04 Démarches, procédures et contacts

Travaux Démarches Contacts

Création, modification ou réaménagement 
intérieur d'un établissement recevant du public

(mise en accessibilité...)

Demande d'autorisation du domaine public

Autorisation donnant lieu à une tarification

Mairie de Brunoy
 

Accueil du public sur RDV et permanence téléphonique :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h30 -11h45 et 13h30 - 17h30

Mercredi : 8h30 - 11h45

 
Tél : 01 69 39 89 42

 
urbanisme@mairie-brunoy.fr

Département Urbanisme et Aménagement

 
 

Demande d'autorisation de travaux

Un dossier pour l’accessibilité des personnes
handicapées
Un dossier pour la sécurité des personnes

Pour tous les travaux intérieurs d’aménagement dans un
local commercial ou un établissement destiné à recevoir
du public (ERP), des administrations et services
extérieurs devront être consultés.

C’est pourquoi il pourra vous être demandé de joindre à
votre projet :

25, rue de la République, Résidence Typhaine
91800 Brunoy 

 
Accueil du public et permanence téléphonique :

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30 - 12h et 13h30 - 17h30
Mercredi : 8h30 - 12h

 
Tél : 01 69 03 08 79

 
economie@mairie-brunoy.fr

 

La Maison de l'Eco
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Demande d'autorisation préalable
Cerfa n°14798*01

Délai d'instruction lorsque le dossier est complet :  2 mois

mailto:economie@mairie-brunoy.fr
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